
 
SNUipp-FSU67 infos    Lettre n° 120 du 11/03/2011 

Merci aux directeurs et directrices d’écoles  de bien vouloir transférer cette "Lettre" afin 
d'informer l'ensemble des  collègues. 

Sans plus attendre …  je me syndique ! 

- parce que collectivement nous sommes plus forts. 
- pour être mieux informé(e) et défendu(e). 
- car vous pouvez régler en 10 chèques ou en 10 prélèvements. 
- avec la déduction fiscale de 66%, cela me revient à peine à 4 euros par mois ! 

                         Pour cette année scolaire...   Je me syndique au SNUipp67…

Informations départementales 

EVS :  Des promesses en l’air … rien ne bouge dans le département !  
Malgré les annonces de Nicolas Sarkozy et après renseignements pris auprès du Secrétariat Général 
de l’inspection Académique qui gère ce dossier, aucun élément nouveau ne modifie la situation actuelle 
catastrophique des EVS et des écoles du département.  Les contrats se finissent les uns après les 
autres et aucun renouvellement n’est prévu pour les EVS d’aides administratives. 
Les contrats d’EVS handicap arrivés à terme ont été pour certains renouvelés sur d’autres formes de 
contrat. Cependant , les pressions de Pôle Emploi les renouvelle parfois en deçà des 6 mois et 
seulement jusqu’à la fin de l’année scolaire. 
Nous avons écrit au Préfet et à l’Inspection Académique afin de leur demander ce qu’ils comptaient 
faire dans la situation actuelle. 
Nous demandons aux directeurs de nous signaler toutes les situations de non-renouvellement afin de 
poursuivre notre action. 
 
19 mars : dans la rue à l’appel du Collectif « un pays, une école, notre 
avenir » 
A l’appel du collectif national « un pays, une école, notre avenir », les sections départementales de la 
FSU, de la CGT-Educ, du CRAP, de la FCPE, du SE-UNSA, du SGEN-CFDT et de SUD organisent une 
Manifestation      SAMEDI 19 MARS.         
Rassemblement      Place Kléber    à partir de 14h30 
Départ de la manifestation à 15h00. 
 
Venez maquillés (stands de grimage prévus) ou  masqués,  apportez des instruments pour faire du bruit 
(crécelle, sifflets, casseroles avec cuillère en bois. 
A l’issue  de la manifestation prise de parole et actions pour dénoncer les suppressions de postes et les 
conséquences néfastes de la politique actuelle dans le domaine de l'éducation. 

http://67.snuipp.fr/spip.php?article34


Pour lire l’appel du collectif à cette journée   c’est ….ICI. 
 
 
Dans le Bas-Rhin des collègues renvoient  leurs palmes académiques. 
Une ancienne directrice spécialisée de Bischwiller et un ancien directeur d’école de Strasbourg ont 
décidé de renvoyer au Ministre de l’éducation nationale leurs palmes académiques. 
Ils protestent ainsi contre la politique actuelle du MEN et sont solidaires des enseignants en poste qui 
subissent chaque la casse de l’école. 
 
Pour lire leur courrier à Luc Chatel, il suffit de cliquer…ICI.  
 
Retraites : le cas des anciens élèves-maîtres ayant obtenu leur BAC 
avant 18 ans. 
Un certain nombre de collègues, anciens « élèves-maîtres », ayant obtenu le BAC avant 18 ans, nous 
ont signalé que lors de l’examen du droit à pension de leur dossier, les trimestres entre la rentrée 
scolaire suivant l’obtention de leur BAC et l’âge de 18 ans n’ont pas été pris en compte.  
Or, d’après l’alinéa 1 du L5 du CPCMR, les services d’élèves-maîtres sont considérés comme des 
services de fonctionnaires stagiaires depuis 1947, y compris avant l’âge de 18 ans, que les élèves 
maîtres aient été devant des élèves ou pas. 
Ces trimestres doivent donc être pris en compte dans le calcul de vos droits. 
Si vous êtes dans ce cas, vous devez contacter les services compétents du rectorat afin de retrouver 
vos droits. Si vous le souhaitez,  le SNUipp-FSU67 peut vous guider ou vous accompagner dans cette 
démarche. 
 
Mouvement 2011 : c’est pour bientôt ! 
La période de saisie des vœux va débuter le 15 pour se terminer le 31 mars. 
Pour vous aider… 
 
Les documents pratiques à votre disposition : 

- Les étapes du mouvement 2011, pas à pas. 
- Le rôle et les conseils des élu(e)s du personnel. 
- La fiche de suivi syndical ( à nous retourner) 
- La circulaire de l’IA avec toutes les annexes.  

 
Ces informations sont  à lire …ICI
 
A vos agendas ! RIS « spéciale mouvement 2011 » de 9h à 12h : 
  - le mercredi 23 mars à STRASBOURG (maison des syndicats) 
Pour prévenir (au moins) une semaine à l’avance votre IEN… modèle de courrier  : cliquez ici.
 
Le SNUipp-FSU67 organise par ailleurs des permanences dans ces locaux les mercredis matins durant 
la période de saisie des vœux. 
Notre journal départemental « Spécial Mouvement 2011 » arrive dans les écoles et chez nos 
syndiqué(e)s…bonne lecture ! 
 
Elections cantonales : excès de zèle des préfets et des IA ! 
Contrairement aux affirmations de l’Inspectrice d’Académie, la période des élections cantonales qui va 
s’ouvrir ne nous empêche pas de nous exprimer ! 

http://67.snuipp.fr/spip.php?article974
http://67.snuipp.fr/spip.php?article972
http://67.snuipp.fr/spip.php?article952
http://67.snuipp.fr/spip.php?article6


La circulaire du ministère de l’intérieur relayée par les Recteurs et les IA est « d’un autre temps » et 
oublie simplement que la Constitution garantit notre liberté d’expression ! 
Le devoir de réserve ne s’applique qu’aux fonctionnaires d’autorité….dont nous ne faisons pas partie ! 
 
Le point sur notre « devoir de réserve » est à lire…ICI.
 
 
 
 

Informations nationales 
Permutations informatisées 2011 : les premières statistiques. 
Nous constatons une augmentation constante du nombre de demandes depuis l'instauration des 
nouvelles règles en 2008 et les contraintes budgétaires qui pèsent.  
Cela se traduit par un nombre croissant de demandes non satisfaites (+ 7,60% de renouvellements du 
premier voeu). 
Concernant les rapprochements de conjoints, nous constatons une augmentation significative des 
demandes (+ 18,80 %) dont une partie est due à la non satisfaction des séparations non effectives (+ 
24,30% des demandes sans durée de séparation).  
Cette évolution confirme la nécessité de révision du barème qui nous a été imposé pour permettre la 
possibilité à tous les demandeurs d'avoir une perspective de satisfaction : points pour les séparations 
non effectives, majoration progressive des points pour renouvellement de demande. 
 
Pour connaître :l’évolution de la participation entre 2008 et 2011, le nombre de participants département 
par département pour cette campagne 2011, il vous suffit de cliquer…ICI. 
 
Direction d ‘école : Luc Chatel écrit au SNUipp-FSU. 
Le SNUipp-FSU s’est adressé à Luc Chatel sur ce dossier et en particulier à propos de l’aide 
administrative. 
 
Pour lire le courrier de Luc Chatel, cliquez …ICI. 
 
Retraites : signez la pétition au Président de la République ! 
Avec la mise en œuvre des différentes réformes, la paupérisation des retraités  s'accentue, les  
inégalités se creusent dans le « monde » des retraités, elles amplifient les écarts hommes-femmes.  
Les fédérations de fonctionnaires ont réalisé une pétition commune pour  dénoncer l'absence de toute 
revalorisation des salaires pour 2011.  
Dans la logique de cette initiative unitaire, la FSU a souhaité développer une action unitaire de même 
type concernant les retraités.  
 
Parce que les retraités ne peuvent rester absents de l'action pour la défense du pouvoir d'achat, nous 
ferons signer massivement la pétition jointe et nous la déposerons dans les préfectures et auprès des 
élus. 
 
Pour signer cette pétition il vous suffit de cliquer…ICI. 

 
 
 
 

http://67.snuipp.fr/spip.php?article769
http://67.snuipp.fr/spip.php?article970
http://67.snuipp.fr/spip.php?article971
http://67.snuipp.fr/spip.php?article969
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